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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES  
Séance du mercredi 18 novembre 2009 
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Report de la Décision n° 30-2 du 14 septembre 2009 : recrutement par voie 

contractuelle pour une durée de 3 mois d!un agent de catégorie C sur l!emploi 

d!assistant de communication au sein du pôle Direction 

 

Cessions et retraits comptables de matériels 

 

Autorisation donnée au Président de contracter un emprunt reporté de 2 M"  

 



 

S.D.I.S. des Vosges - ! 2 Voie Husson - B.P. n¡ 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - "  03.29. 69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr 

 

Conseil d'Administration
du Service DŽpartemental d'Incendie et de

Secours des Vosges  
Décision du Bureau 

n¡ 37 du 18 novembre 2009 
Le mercredi 18 novembre 2009 ˆ 14 h 30, les Membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service 
DŽpartemental d'Incendie et de Secours des Vosges se sont rŽunis sur convocation de leur PrŽsident, 
Monsieur Claude PHILIPPE, Conseiller GŽnŽral du canton de Coussey, Maire d'Harmonville. 

Etaient prŽsents : 

M. Claude PHILIPPE, PrŽsident du Conseil d'Administration 

Mme Martine GIMMILLARO, 1er Vice-PrŽsident du Conseil d'Administration 

Mme Elisabeth KLIPFEL, 2•me  Vice-PrŽsident du Conseil d!Administration 

Absent(s) excusŽ(s) :  

M. FrŽdŽric HANCE, 3•me  Vice-PrŽsident du Conseil d!Administration 
M. William MATHIS, Conseiller GŽnŽral du canton de Saint-DiŽ Ouest 

 

OBJET : Report de la Décision n° 30-2 du 14 septembre 2009 : Recrutement par voie contractuelle 

pour une durée de 3 mois d!un agent de catégorie C sur l!emploi d!assistant de communication au 

sein du pôle Direction 

 

Vu le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 ˆ L 1424 -50 ; 

Vu le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 ˆ R. 1424 -55 ; 

Vu les dŽlŽgations de compŽtence donnŽes au Bureau par le Conseil d'Administration du S.D.I.S. 
(dŽlibŽration n¡ 45 du 8 juillet 2008) ; 

Vu le Proc•s -verbal de la rŽunion du Bureau du Conseil d'Administration du 18 novembre 2009 ; 

Considérant que par dŽcision n¡ 30-2 prŽcitŽe, le Bureau a donnŽ un avis favorable au recrutement par voie 
de contrat ˆ durŽe dŽterminŽe de 3 mois d!un agent de catŽgorie C sur l!emploi vacant d!assistant de 
communication au sein du p™le Direction ; 

Considérant que conformŽment ˆ la rŽglementation, cette dŽcision a ŽtŽ transmise ˆ la Direction des 
Relations avec les CollectivitŽs Locales et de l!Environnement (DRCL) ˆ la PrŽfecture  des Vosges ; 

Considérant que par courrier du 1er octobre 2009, Monsieur le PrŽfet des Vosges attirait l!attention du SDIS 
sur le caract•re illŽgal d !une opŽration visant ˆ recruter, sur un poste vacant de catŽgorie C, un collaborateur 
adjoint administratif de 2•me  classe, en contrat ˆ durŽe dŽterminŽe ; 

Considérant qu!effectivement, s!agissant du premier grade de la fonction publique territoriale, accessible 
sans concours, il n!est pas possible de recruter un contractuel sur ce poste ; 

Le Bureau, 

apr•s en avoir dŽlibŽrŽ et agissant dans le cadre de la dŽlŽgation donnŽe par le Conseil d'Administration, 

DECIDE le retrait de la DŽcision n¡ 30-2 du Bureau du Conseil d!Administration du 14 septembre 2009. 
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Conseil d'Administration
du Service DŽpartemental d'Incendie et de

Secours des Vosges  
DŽcision du Bureau  

n° 38 du 18 novembre 2009 

 

Le mercredi 18 novembre 2009 à 14 h 30, les Membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service 

Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges se sont réunis sur convocation de leur Président, 
Monsieur Claude PHILIPPE, Conseiller Général du canton de Coussey, Maire d'Harmonville. 

Etaient présents : 

M. Claude PHILIPPE, Président du Conseil d'Administration 

Mme Martine GIMMILLARO, 1
er

 Vice-Président du Conseil d'Administration 

Mme Elisabeth KLIPFEL, 2
ème

 Vice-Président du Conseil d!Administration 

Absent(s) excusé(s) :  

M. Frédéric HANCE, 3
ème

 Vice-Président du Conseil d!Administration 

M. William MATHIS, Conseiller Général du canton de Saint-Dié Ouest 

 

OBJET : Cessions et retraits comptables de matŽriels  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L 1424-50 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R. 1424-55 ; 

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du S.D.I.S. 
(délibération n° 45 du 8 juillet 2008) ; 

Vu le Procès-verbal de la réunion du Bureau du Conseil d'Administration du 18 novembre 2009 ; 

ConsidŽrant  que conformément aux dispositions du Règlement Intérieur du Conseil d!Administration du 

SDIS adopté le 8 juillet 2008, les membres du Bureau ont délégation pour décider la vente de biens 
appartenant au SDIS et d!autoriser le Président à signer au nom du SDIS les actes correspondants ; 

ConsidŽrant que depuis la dernière information (14 septembre 2009), les matériels qui figurent sur la liste 
annexée à la présente Décision ont été retirés du service ;  

 

Le Bureau, 

 

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration, 

PREND ACTE des opérations réalisées et AUTORISE, à l!unanimité le Président à procéder aux retraits 
comptables des matériels dont la liste est annexée à la présente Décision. 

 

 

Conseil dÕAdministration                        
du Service DŽpartemental dÕIncendie et 
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Annexe de la dŽcision n¡38
Matériels Nature de 

l!opération

Observations

VCYN n° 403

RENAULT

272 RP 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

29/06/1988
VTU n° 461

RENAULT

4637 SK 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

05/12/1994
VTU n° 467

RENAULT

1168 RX 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

01/10/1990
VL n° 795

CITROEN

6399 TF 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

26/06/2000

ASP0149

Mis en service le 19/09/2008
ASP0150

Mis en service le 29/08/2005

BRA0010

Mis en service le 19/09/2008
BRA0011

Mis en service le 19/09/2008
BRC0030

Mis en service le 19/09/2008

CHP0006

Mise en service le 19/09/2008

DCO0144

DCO0154

Mis en service le 25/10/2006

DCO0190

Mis en service le 09/01/2007
DCO0266

Mis en service le 22/09/2008
DCO0302

Mis en service le 03/10/2008
DCO0316

Mis en service le 23/10/2008
DCO0330

Mis en service le 21/04/2009

ECH0201

Mis en service le 01/07/2003
ECH0484

Mise en service annŽe 2008

EXT0256

Mis en service le 15/10/2002
EXT0357

Mis en service le 01/12/2002 
EXT0444

Mis en service le 01/12/2005
EXT0517

Mis en service le 02/12/2002
EXT0800

Mis en service le 22/05/2007

EXT0817

EXT0884

Mis en service le 01/01/2000

EXT0896

Mis en service le 01/01/2001
EXT0897

Mis en service le 01/01/2001
EXT0898

Mis en service le 01/01/2001

Reprise "Prime ˆ la casse"

Reprise "Prime ˆ la casse"

Reprise "Prime ˆ la casse"

Destruction par un organisme compŽtent

Retrait comptable                  

Retrait comptable                  

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                  

Retrait comptable                  

Extincteur

Retrait comptable                  

Retrait comptable                  

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Brancard

Aspirateur

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 Elimination

Elimination

Retrait comptable                  Elimination

Retrait comptable                  

Chaise

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Détecteurs CO

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Echelle

Retrait comptable                  Reprise sous garantie par le fournisseur

Retrait comptable                  Reprise sous garantie par le fournisseur

Retrait comptable                  Elimination

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Elimination

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Elimination

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                  



Matériels Nature de 

l!opération

Observations

EXT0899

Mis en service le 01/01/2001
EXT1058

Mis en service le 15/12/2007  
EXT1092

Mis en service le 14/09/2008 

DGZ0050

Mis en service le 09/08/2007

GEL0095

Mis en service le 01/10/2001

GEL0226

Mis en service le 27/05/2004
GEL0248

Mis en service le 24/05/2005

GEE0184

Mis en service le 15/09/2006

ADF0049

Mis en service le 06/10/2005
ADF0050

Mis en service le 06/10/2005

THI0020

Mis en service le 27/11/2008

TRT0195

Mis en service le 12/08/2005

Thermomètre infrarouge

Retrait comptable                 

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Tronçonneuse Thermique

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                  

Lampe

Retrait comptable                  

Retrait comptable                  

Retrait comptable                  

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Explosimètre

Retrait comptable                  DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                 

Retrait comptable                 DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Retrait comptable                  

Groupe Electrogène

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

Groupe Epuisement Electrique

Retrait comptable                  

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles

DŽtruit par l'incendie du Centre de Secours de ChenimŽnil-Docelles



Annexe de la dŽcision n¡38

MatŽriels Nature de 
l!opŽration

Observations

VCYN n¡ 403
RENAULT
272 RP 88  Retrait comptable

Mise en circulation le 
29/06/1988
VTU n¡ 461

RENAULT

4637 SK 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

05/12/1994
VTU n¡ 467
RENAULT

1168 RX 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

01/10/1990
VL n¡ 795
CITROEN

6399 TF 88  Retrait comptable
Mise en circulation le 

26/06/2000

Reprise "Prime ˆ la casse"

Reprise "Prime ˆ la casse"

Reprise "Prime ˆ la casse"

Destruction par un organisme compŽtent



 

S.D.I.S. des Vosges - !  2 Voie Husson - B.P. n¡ 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - "  03.29. 69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr 

 

Conseil d'Administration
du Service DŽpartemental d'Incendie et de

Secours des Vosges  
Décision du Bureau 

n° 39 du 18 novembre 2009 

 

Le mercredi 18 novembre 2009 à 14 h 30, les Membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service 

Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges se sont réunis sur convocation de leur Président, 
Monsieur Claude PHILIPPE, Conseiller Général du canton de Coussey, Maire d'Harmonville. 

Etaient présents : 

M. Claude PHILIPPE, Président du Conseil d'Administration 

Mme Martine GIMMILLARO, 1
er

 Vice-Président du Conseil d'Administration 

Mme Elisabeth KLIPFEL, 2
ème

 Vice-Président du Conseil d!Administration 

Absent(s) excusé(s) :  

M. Frédéric HANCE, 3
ème

 Vice-Président du Conseil d!Administration 

M. William MATHIS, Conseiller Général du canton de Saint-Dié Ouest 

 

OBJET : Autorisation donnée au Président de contracter un emprunt reporté de 2 M!  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L 1424-50 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R. 1424-55 ; 

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du S.D.I.S. 
(délibération n° 45 du 8 juillet 2008) ; 

Vu le Procès-verbal de la réunion du Bureau du Conseil d'Administration du 18 novembre 2009 ; 

Considérant qu!afin de financer l!acquisition de matériels roulants et divers investissements techniques, il a 

été nécessaire de recourir à l!emprunt à hauteur de 2 millions d!euros inscrits au Budget Primitif qui a été 
adopté en séance du Conseil d!Administration le 3 février 2009 ; 

Considérant qu!une consultation a été ainsi organisée le 15 octobre 2009 et que les réponses ont été 
réceptionnées le 6 novembre 2009 ; 

Considérant que compte tenu de la structure de la dette (86 % en taux fixe et 14 % en taux variable) et de 

l!évolution des marchés financiers, il est souhaitable de contracter cet emprunt de 2 M"  pour une durée de 
15 ans à taux variable ; 

Considérant qu!après négociation et analyse des différentes offres, la proposition du Crédit Agricole basée 
sur l!index EURIBOR 3 mois à 0,47 % sur 15 ans en amortissement constant a été sélectionnée ; 

Considérant que le versement de ces fonds s!effectuera progressivement en fonction des besoins de 
trésorerie de l!établissement jusqu!au 31 janvier 2010 ; 

Le Bureau, 

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration, 

DECIDE qu!un crédit multi-index d!un montant maximum de 2.000.000,00 EUR (deux millions d!Euros) sera 

souscrit auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Alsace-Vosges pour une durée de 15 ans 

et 1 mois. Ce crédit sera amorti selon le tableau suivant : 
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2 000 000,00 EUR Jusqu'au 31 janvier 2011 

1 866 666,67 EUR Jusqu'au 31 janvier 2012 

1 733 333,33 EUR Jusqu'au 31 janvier 2013 

1 600 000,00 EUR Jusqu'au 31 janvier 2014 

1 466 666,67 EUR Jusqu'au 31 janvier 2015 

1 333 333,33 EUR Jusqu'au 31 janvier 2016 

1 200 000,00 EUR Jusqu'au 31 janvier 2017 

1 066 666,67 EUR Jusqu'au 31 janvier 2018 

933 333,33 EUR Jusqu'au 31 janvier 2019 

800 000,00 EUR Jusqu'au 31 janvier 2020 

666 666,67 EUR Jusqu'au 31 janvier 2021 

533 333,33 EUR Jusqu'au 31 janvier 2022 

400 000,00 EUR Jusqu'au 31 janvier 2023 

266 666,67 EUR Jusqu'au 31 janvier 2024 

133 333,33 EUR Jusqu'au 31 janvier 2025 

0,00 EUR A la Date de Remboursement Final, le 31 janvier 2025 
 

La C.R.C.A.M. ALSACE-VOSGES sous-traite à CALYON la domiciliation des flux financiers, la réception des 

tirages et les modifications de taux en cours de tirage. 

 

Le crédit multi-index portera intérêts suivant le taux retenu parmi les index suivants et pour la durée de 

l!échéance fixée lors de la mise en  place d!un Tirage : 

EURIBOR 1 mois augmenté d!une marge de 0,57% l!an, 

EURIBOR 3 mois augmenté d!une marge de 0,47% l!an, 

EURIBOR 12 mois augmenté d!une marge de 0,45% l!an, 

 

Lors d!une Modification de Taux, la marge applicable aux index susvisés sera déterminée dans les 

conditions fixées dans la Convention (détermination de la marge selon les conditions de marché). 

 

Pour les index suivants, la marge applicable à un index sera déterminée lors de la demande de tirage ou de 

modification de taux, dans les conditions fixées dans la convention (détermination de la marge selon les 

conditions de marché) : 

EURIBOR 1,3 ou 12 mois post-fixé augmenté d!une marge à déterminer selon les conditions de marché 

TAUX FIXE à déterminer selon les conditions de marché 

 

« TAUX ALTERNATIF (PLAFONNE) » qui correspond, pour chaque période d!intérêt, soit à un taux fixe soit 

à un taux variable en fonction de la position d!un des index prévus dans la convention par rapport à un seuil 

déterminé (Le taux variable est composé d!un des index prévus dans la convention augmenté d!une marge 

déterminée). Le taux variable du Taux Alternatif pourra le cas échéant être plafonné à un taux fixe dit « Taux 

Plafond ». 

 

Les valeurs du taux fixe, du seuil, de la marge et du Taux Plafond le cas échéant sont déterminées lors de la 

mise en place d!un tirage ou lors d!une décision de modification de taux en fonction des conditions de 

marché.  

 

 « TAUX VARIABLE PLAFONNE » qui correspond à un taux variable, égal à un des index prévus dans la 

convention augmenté d!une marge, plafonné à un taux fixe dit « Taux Plafond ». La marge et le Taux 

Plafond seront déterminés lors de la mise en place d!un tirage ou lors d!une décision de modification de taux 

en fonction des conditions de marché. 

 

« TAUX REVISABLE TRIPLE SEUIL (PLAFONNE) » qui correspond, pour chaque période d!intérêt : 

!  soit à un taux fixe 1 si l!index choisi parmi les index prévus dans la convention est inférieur ou 

égal à un seuil 1 prédéterminé,  

!  soit à un taux variable 1 si l!index est strictement supérieur au seuil 1 et inférieur ou égal à un 

seuil 2 prédéterminé, 

!  soit à un taux fixe 2 si l!index est strictement supérieur au seuil 2 et inférieur ou égal à un seuil 

3 prédéterminé,  
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!  soit à un taux variable 2 si l!index est strictement supérieur au seuil 3. Le taux variable 2 

pourra le cas échéant être plafonné à un taux fixe dit « taux plafond ». (Les taux variables 1 et 

2 sont composés de l!index choisi parmi les index prévus dans la convention augmenté 

respectivement d!une marge 1 et d!une marge 2 déterminées). Les valeurs des taux fixes, des 

seuils, des marges et du Taux Plafond le cas échéant sont déterminées lors de la mise en 

place d!un tirage ou lors d!une décision de modification de taux en fonction des conditions de 

marché. 

  

« TAUX SUCCESSIF » désigne un taux composé d!une suite de taux définis dans la convention qui se 

succèdent strictement dans le temps. La valeur des taux qui composent le Taux Successif est déterminée 

lors de la mise en place d!un tirage ou lors d!une décision de modification de taux en fonction des conditions 

de marché. 

 

Tout autre index/taux pourra être choisi par la collectivité sous réserve de l'accord du Domiciliataire et d!une 

délibération complémentaire en cours d!exécution de la convention.  

Les tirages pourront faire l'objet d'une modification de taux, au profit des index/taux susvisés, à l'initiative de 

la collectivité. 

 

La convention devra autoriser le remboursement du crédit ou d!un ou plusieurs tirages par anticipation 

moyennant un préavis d!usage en la matière. Le remboursement d!un tirage pourra être uniquement définitif 

moyennant, s!il y a lieu, le paiement d!une indemnité de réemploi ou provisoire moyennant le paiement d!un 

intérêt d!attente. 
 

AUTORISE le Président à signer la convention de crédit susvisée et tout autre document nécessaire à la 

conclusion et à l!exécution de ladite convention. 

 

 


